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Illustration 65 Un courriel de notification de RAI-PIR

•	la liste des documents/informations réclamée par la PSCA ;

•	un lien pour télécharger une copie PDF de la RAI-PIR comportant le 
détail des informations supplémentaires demandées.
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Illustration 66 Une RAI-PIR au format PDF

•	un lien pour accéder directement à une page Web dans l’application 
e-PSM, où vous pouvez consulter le statut de votre Dossier-Navire 
en cours et accéder à l’ensemble des formulaires et notifications 
soumis précédemment, y compris la RAI-PIR.
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Illustration 67 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’une RAI-PIR  
est en attente de réponse

Sur la page de statut de votre Dossier-Navire, une RAI-PIR en attente de 
réponse apparaîtra avec une icône Fichiers Joints (). Pour voir la liste 
de documents demandés et télécharger les fichiers concernés, cliquez sur 
l’icône Fichiers Joints ().

Notez que sur cette page vous pouvez aussi télécharger tous les formulaires 
qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours  : cliquez 
simplement sur l’icône () Documents pour télécharger le PDF concerné.
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Illustration 68 L’écran des documents demandés RAI-PIR sur la page de statut du Dossier-
Navire

Pour télécharger les documents demandés, cliquez sur l’icône () dans la 
colonne « Action » afin d’ouvrir la boîte de dialogue de Téléchargement de 
documents :

Illustration 69 La boîte de dialogue de téléchargement de documents RAI-PIR

•	Cliquez sur le bouton « Sélectionner un fichier » puis, dans la fenêtre 
de l’explorateur de fichiers, sélectionnez le document concerné et 
cliquez sur le bouton «  Sélectionner  » (les termes peuvent varier 
selon votre système d’exploitation, votre langue et votre navigateur 
Internet). NB  : Veuillez vous assurer que le fichier que vous 
téléchargez est d’une taille raisonnable (pas plus de 2 mégaoctets).

•	Entrez tout commentaire ou remarque utile dans le champ 
« Commentaires de réponse », si besoin.

•	Cliquez sur le bouton « Soumettre ».

•	Vous serez alors redirigé vers la page de statut du Dossier-Navire, 
où chaque Document réclamé pour lequel vous avez téléchargé un 
fichier affichera une icône Documents ().
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Illustration 70 L’écran des documents demandés RAI-PIR montrant des documents 
téléchargés

•	Si vous avez téléchargé le mauvais fichier par erreur, cliquez de 
nouveau sur l’icône Télécharger () pour remplacer le fichier 
précédent par un nouveau fichier.

Notez qu’à partir du moment où vous cliquez sur le bouton « Soumettre », le 
fichier est envoyé dans l’application e-PSM.

Une fois que vous avez téléchargé tous les documents pertinents, cliquez 
sur le bouton «  Signaler la mise à jour  » et un courriel sera envoyé aux 
destinataires concernés pour leur notifier que la RAI-PIR a fait l’objet d’une 
réponse.

RAPPEL

N’oubliez pas de cliquer sur le bouton « Signaler la mise à jour » : en cas 
d’oubli, les destinataires concernés, notamment l’Autorité compétente 
de l’État du port, ne seront pas informés que vous avez répondu à la RAI-
PIR.

Ensuite, vous pouvez retourner en toute sécurité à votre VFL ou vous 
déconnecter et attendre la réponse de la PSCA :

•	Si la PSCA réclame d’autres renseignements, vous recevrez une 
nouvelle notification de RAI-PIR.
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5.3	 La déclaration de déchargement (OLT)
Comme indiqué dans le résumé de la procédure AREP, quand l’État du port 
décide de ne pas mener une inspection au port complète du navire, il peut 
décider (ou pas) d’inspecter/de contrôler le déchargement (transbordement 
et/ou opérations de déchargement). À la suite de l’inspection/du contrôle 
du déchargement, l’État du port remplira une Déclaration de déchargement 
(OLT).

Quand l’OLT est achevée par l’Inspecteur et entrée dans l’application e-PSM, 
vous recevez une notification par un courriel envoyé à l’adresse que vous 
avez indiquée en remplissant l’AREP. Ce courriel contient :

Illustration 71 Un courriel de notification d’une OLT

•	Un lien pour télécharger une version PDF de l’OLT ;

•	Un lien pour accéder directement à une page Web dans l’application 
e-PSM, où vous pouvez consulter le statut de votre Dossier-Navire 
en cours et accéder à l’ensemble des formulaires et notifications 
soumis précédemment, y compris l’OLT.
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Illustration 72 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’une OLT a été produite

Notez que sur cette page vous pouvez également télécharger tous les 
formulaires qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours : 
cliquez simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF 
concerné.

Illustration 73 La version PDF de l’OLT montrant les différences entre les quantités de captures 
déclarées dans l’AREP et celles vérifiées par l’inspecteur.
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6	 LA PROCÉDURE DE SUIVI  
DU TRANSBORDEMENT

6.1	 Transbordement en tant que navire receveur 
(TRX-TDR) 
Si votre navire reçoit des produits de la pêche d’un autre navire alors qu’il 
est au port, vous (le patron et/ou l’agent du navire) devez transmettre la 
Déclaration de transbordement de la CTOI à la PSCA, puis une Déclaration 
de transbordement en tant que Navire receveur (TRX-TDR) sera remplie 
par l’Inspecteur de la PSCA dans l’application e-PSM, y compris les détails 
des opérations de transbordement (navire donneur, espèces/produits 
transbordés, etc.).

Une fois la TRX-TDR remplie par l’Inspecteur et entrée dans l’application 
e-PSM, vous recevez une notification par courriel à l’adresse que vous avez 
indiquée en remplissant l’AREP. Ce courriel contient :

Illustration 74 Un courriel de notification de TRX-TDR
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•	un lien pour télécharger une copie PDF de la TRX-TDR ;

Illustration 75 Une TRX-TDR au format PDF

•	un lien pour accéder directement à une page Web dans l’application 
e-PSM, où vous pouvez consulter le statut de votre Dossier-Navire 
en cours et accéder à l’ensemble des formulaires ou notifications 
soumis précédemment, y compris la TRX-TDR.
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Illustration 76 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’une TRX-TDR a été produite

Notez que sur cette page vous pouvez également télécharger tous les 
formulaires qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours : 
cliquez simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF 
concerné.
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6.2	 Transbordement en tant que navire donneur 
(TRX-TDD)
Si votre navire transborde des produits de la pêche vers un autre navire alors 
qu’il est au port, vous (le patron et/ou l’agent du navire) devez transmettre 
la Déclaration de transbordement à la PSCA, puis une Déclaration de 
transbordement en tant que Navire donneur (TRX-TDD) sera remplie par 
l’Inspecteur de la PSCA dans l’application e-PSM, y compris les détails 
des opérations de transbordement (navire receveur, espèces/produits 
transbordés, etc.).

Une fois la TRX-TDD remplie par l’Inspecteur et entrée dans l’application 
e-PSM, vous recevrez une notification par courriel à l’adresse que vous avez 
indiquée en remplissant l’AREP. Ce courriel contient :

•	un lien pour télécharger une copie PDF de la TRX-TDD ;

•	un lien pour accéder directement à une page Web dans l’application 
e-PSM, où vous pouvez consulter le statut de votre Dossier-Navire 
en cours et accéder à l’ensemble des formulaires ou notifications 
soumis précédemment, y compris la TRX-TDD.

Notez que sur cette page vous pouvez également télécharger tous les 
formulaires qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours : 
cliquez simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF 
concerné.
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ANNEXE 1 
QUESTIONS FRÉQUENTES

▶ À qui les Mesures du ressort de l’État du port s’appliquent-elles ?

Les PSM s’appliquent aux navires étrangers qui font escale dans des ports 
désignés de la zone de compétence de la CTOI.

▶ À qui les Mesures du ressort de l’État du port ne s’appliquent-elles 
pas ?

Les PSM ne s’appliquent pas :

•	aux navires d’un État voisin qui pratiquent une pêche artisanale 
de subsistance, à condition que l’État du port et l’État du pavillon 
coopèrent pour s’assurer que ces navires ne pratiquent pas la pêche 
INN ou des activités liées à la pêche soutenant une telle pêche ; et

•	aux navires porte-conteneurs qui ne transportent pas de poisson ou, 
si c’est le cas, uniquement du poisson débarqué précédemment, à 
condition qu’il n’y ait aucune raison manifeste de suspecter que de 
tels navires se sont livrés à des activités liées à la pêche en soutien 
de la pêche INN.

▶ �Est-ce que mon navire peut entrer dans un port désigné sans soumettre 
une demande d’entrée au port ?

Non, c’est illégal. Il est obligatoire de fournir une demande préalable d’entrée 
au port à l’autorité compétente de l’État du port et conformément au délai 
de notification établi.

▶ �Comment puis-je joindre des documents à mon AREP et quels sont les 
documents que je dois soumettre avec l’AREP ?

Quand vous remplissez une demande d’entrée au port, à l’étape 5 du 
formulaire AREP vous pouvez joindre des documents. Il est recommandé de 
joindre les documents répertoriés ci-dessous pour accélérer le traitement de 
votre demande par l’État du port et éviter des retards inutiles. Les documents 
recommandés sont :
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•	L’Autorisation ou le permis de pêche délivré par votre État du 
pavillon ;

•	Les Licences de pêche délivrées par les États côtiers ;

•	Les Autorisations de transbordement ;

•	Les Déclarations de transbordements précédents ;

•	Le Certificat d’immatriculation du navire ;

•	Le Journal de pêche correspondant à votre dernière sortie ;

•	La Liste d’équipage ;

•	Le Plan d’aménagement et de chargement des cales

Toutefois, contactez l’autorité compétente de l’État du port pour connaître 
précisément le type de documents qu’elle exige.

▶ �Mon navire a été autorisé à entrer au port, est-ce qu’on peut me 
refuser l’accès aux infrastructures portuaires, le déchargement ou le 
transbordement de captures ?

Oui, si l’État du port :

•	constate que votre navire ne possède pas d’autorisation valide et 
applicable pour pratiquer la pêche ou des activités en lien avec la 
pêche requise par son État du pavillon ;

•	constate que votre navire ne dispose pas d’une autorisation valide 
et applicable pour pratiquer la pêche ou des activités en lien avec la 
pêche requise par un État côtier dans des zones sous la juridiction 
nationale de cet État ;

•	dispose de preuves manifestes que le poisson à bord a été pris en 
violation des dispositions applicables d’un État côtier dans des 
zones sous la juridiction nationale de cet État ;

•	a des motifs raisonnables de croire que votre navire a par ailleurs 
pratiqué la pêche INN ou des activités en lien avec la pêche en 
soutien d’une telle pêche.

Et/ou si votre État du pavillon ne confirme pas dans un délai raisonnable, à 
la demande de l’État du port, que le poisson à bord a été pris conformément 
aux dispositions applicables d’une organisation régionale de gestion de la 
pêche pertinente.
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▶ Quels sont les ports désignés de la zone de la CTOI ?

Voir ports désignés - http://epsm.iotc.org/library/contact/designated-port

Vous ne pouvez pas faire escale, débarquer ou transborder vos captures 
dans tout autre port de la Zone CTOI.

▶ Est-ce que mon navire peut se voir refuser l’accès à un port en cas de 
force majeure ou de détresse ?

Non, rien dans les PSM de la CTOI n’affecte l’entrée de navires au port 
conformément au droit international pour des cas de force majeure et de 
détresse, ou n’empêche un État du port d’autoriser l’entrée d’un navire 
dans le but exclusif de porter assistance à des personnes, des navires ou des 
aéronefs en danger ou en détresse.

▶ �Je ne trouve pas mon navire dans l’application e-PSM quand je veux 
soumettre une demande d’entrée au port ?

Contactez l’autorité compétente du pays de votre pavillon pour enregistrer 
votre navire auprès de la CTOI.

▶ J’ai des difficultés à soumettre une demande d’entrée au port ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.

▶ J’ai des difficultés à répondre à une demande d’informations 
supplémentaires ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.

▶ Quels pays appartiennent aux Parties contractantes ou non-
contractantes coopérantes (CPC) de la CTOI ?

http://www.iotc.org/fr/apropos/structure-de-la-commission

▶ Où se trouve la Zone de compétence de la CTOI ?

http://www.iotc.org/fr/apropos/competence

NB  : La Commission, lors de sa 4e Session en 1999, a accepté de modifier 
la limite occidentale de la zone de compétence de la CTOI de 30°E à 20°E, 
éliminant ainsi le vide entre les zones couvertes par la CTOI et l’ICCAT.
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ANNEXE II 
DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE TOUS 
LES CHAMPS UTILISÉS DANS LA 
PROCÉDURE AREP

CHAMP DE DONNÉES DESCRIPTION DU CHAMP
ÉTAPE 1
RECHERCHER UN NAVIRE
RECHERCHER DANS LE RÉPERTOIRE DES NAVIRES
Consigne Navire enregistré auprès de la CTOI :

1.	 Entrez le nom, l’IRCS ou le numéro CTOI pour 
identifier votre navire.

Exemple : Txori Aundi ou IRCS S7SZ ou numéro CTOI 000815

2.	 Le résultat de votre recherche apparaîtra dans le 
tableau navire, vérifiez tous les paramètres affichés 
dans le tableau (identifiant CTOI, IRCS, type de 
navire, types d’engin) pour vous assurer qu’ils 
correspondent tous à votre navire, puis cliquez 
sur le nom de votre navire, ce qui vous conduira 
à l’Étape 2 «  Identification  », où vous devrez 
vérifier les informations préremplies et compléter 
les informations manquantes sur votre navire. 
 
Navire non enregistré auprès de la CTOI :

(par exemple, un navire pas encore enregistré auprès 
de la CTOI par la CPC de son pavillon ou un navire 
enregistré auprès d’une autre ORGP faisant escale 
dans un port de la zone de compétence de la CTOI.)

3.	 Si votre recherche ne donne aucun résultat, cliquez 
sur le bouton « Créer un navire », qui vous conduira 
à l’Étape 2 « Identification », où vous devrez entrer 
les informations sur le navire.
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ÉTAPE 2
IDENTIFICATION DU NAVIRE
NOM, TYPE DE NAVIRE ET ENGINS DE PÊCHE
Nom du navire Entrez le nom du navire comme orthographié sur votre 

Certificat national d’immatriculation ou votre Autorisation 
nationale de pêche (ATF)

Exemple :Txori Aundi 
Pavillon Entrez le nom de l’État du pavillon où le navire est immatriculé. 

Sélectionnez un pays dans la liste.

Exemple :Australia
Type de navire Entrez le type du navire. Sélectionnez le type du navire dans 

la liste.

Exemple :Longliners
Types d’engin Entrez le type d’engin de pêche utilisé à bord du navire. 

Sélectionnez un ou plusieurs engins dans la liste.

Exemple :Drifting Longline

NUMÉROS D’IDENTIFICATION
Numéro CTOI Entrez le numéro CTOI alloué à votre navire, par lequel le 

navire est enregistré/autorisé auprès de la CTOI.

Format : nombre à 6 chiffres

Exemple :008614
Indicatif international 
d’appel radio

Entrez l’Indicatif international d’appel radio (IRCS) du navire, 
assigné par votre autorité nationale.

Exemple : TTFC or MD66G or UDSF or CHDS

Service de l’identité 
mobile maritime

Entrez le numéro d’identité du service mobile maritime 
(MMSI) du navire délivré par votre État du pavillon.

Format : numéro à 9 chiffres

Exemple : 123456789
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Numéro d’identification 
externe

Entrez un numéro d’identification externe affiché sur 
la superstructure ou la coque (Nom du navire, Indicatif 
international d’appel radio (IRCS), Numéro OMI, Numéro 
d’immatriculation nationale (NRN), Port d’immatriculation, 
numéro de licence de pêche).

Les numéros d’identification externes peuvent s’afficher sur 
la superstructure ou la coque du navire, à la poupe et/ou à la 
proue et/ou à bâbord/tribord.

Exemple d’IRCS : JAAL Exemple NRN : CC3576; Exemple 
d’immatriculation au port : PORT LOUIS

Exemple de numéro OMI : 1234567 Exemple de licence de 
pêche : LU-56734.

Numéro d’identification 
du Certificat 
d’immatriculation

Entrez le numéro d’immatriculation nationale (NRN) du 
navire délivré par votre État du pavillon.

Format : chiffres ou caractères alphanumériques.

Exemple : FRA000854430

Numéro INMARSAT du 
navire

Entrez le numéro INMARSAT du navire (service vocal ou fax)

INuméro d’identification 
OMI

Entrez (si disponible) le numéro d’Organisation maritime 
internationale (OMI)/numéro d’identification Lloyds du navire

Format : 7 chiffres

Exemple : 1234567

DIMENSIONS
Longueur hors tout Entrez la longueur hors tout du navire. Cette information 

standard est requise pour entrer dans la plupart des ports. Le 
navire doit fournir sa longueur hors tout comme indiquée sur 
ses documents d’immatriculation.

Format : chiffres, unité : mètres

Exemple : 54,5

Largeur Entrez la largeur du navire. Cette information standard 
est requise pour entrer dans la plupart des ports. Le navire 
doit fournir sa largeur comme indiquée sur ses documents 
d’immatriculation.

Format : chiffres, unité : mètres

Exemple : 12,6
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Draft Entrez le tirant d’eau de votre navire. Cette information 
standard est requise pour entrer dans la plupart des ports. 
Le navire doit fournir son tirant d’eau comme indiqué sur ses 
documents d’immatriculation.

Format : chiffres, unité : mètres				  
	  Exemple : 6,5 

VMS
VMS à bord du navire Enregistrer si le navire a une VMS installée à bord. Cochez la 

case appropriée.

Oui : Nationale- Si la VMS est une exigence nationale,
Oui : ORGP(s)- Si la VMS est une exigence d’une ORGP,
Non si aucune VMS n’est installée à bord du navire.

Exemple : Oui : Nationale

Type de VMS Enregistrer le type de VMS installé à bord du navire. Cochez la 
case appropriée. 

Si vous avez plus d’une VMS installée à bord, cochez plusieurs 
cases.

Exemple : INMARSAT

ÉTAPE 3
CONTACTS DU NAVIRE
Type de contact Sélectionnez un type de contact à partir de la liste 

(Propriétaire, Patron, Patron de pêche, Propriétaire 
bénéficiaire, Agent.)

Exemple : Propriétaire
Nom du contact Entrez le nom complet du contact.

Exemple : Olivier Nail
Nationalité Sélectionnez la nationalité du contact dans la liste.

Exemple : Australie
Téléphone Entrez le numéro de téléphone. Utilisez le format international 

conformément à la Recommandation E 123 (02/01) de l’Union 
internationale des Télécommunications (ITU).
https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items

Mobile Entrez le numéro de téléphone mobile. Utilisez le format 
international conformément à la Recommandation E 123 
(02/01) de l’Union internationale des Télécommunications 
(ITU).
https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items
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Fax Entrez le numéro de fax. Utilisez le format international 
conformément à la Recommandation E 123 (02/01) de l’Union 
internationale des Télécommunications (ITU).

https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items

Courriel 1 Entrez l’adresse courriel principale du contact. Utilisez le 
format international conformément à la Recommandation E 
123 (02/01) de l’Union internationale des Télécommunications 
(ITU).

https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items

Exemple : olivier.nail@gmail.com
Courriel 2 Entrez la seconde adresse courriel du contact (si pertinent).

Exemple : olivier.nail@yahoo.com
Courriel 3 Entrez la troisième adresse courriel du contact (si pertinent).

Exemple : olivier.nail@hotmail.com
Adresse Entrez l’adresse du contact.

Format  : Numéro de la rue, Nom de la rue, Boîte Postale, 
Province, Ville, Pays.

Exemple : 15, Montain Street, PO Box 102, Essex,  
Manchester, Espagne.

ÉTAPE 4
AUTORISATION ET CAPTURES
OBJECTIF ET PORT D’ESCALE
Port d’escale envisagé Entrez/Sélectionnez le port d’escale envisagé dans la liste.

Exemple : Mombasa

Date et heure locales 
d’arrivée estimées

Enregistrez la date et l’heure locales estimées d’arrivée aux 
limites du port. Sélectionnez l’heure et la date d’arrivée au 
port dans le calendrier.

Format : Date/Heure ; AAAA MM JJ / HH MM 			 
Exemple : 2012 11 25 / 23 00

Objectif(s) de l’escale au 
port

Enregistrez toutes les raisons de la demande d’entrée au port 
du navire. Cochez une ou plusieurs raisons (Débarquement, 
Transbordement, Conditionnement, Transformation 
du poisson, Ravitaillement, Réapprovisionnement, 
Maintenance, Cale sèche).

Exemple : Débarquement ; Réapprovisionnement
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Port de la dernière escale 
au port

Entrez le nom du dernier port visité par le navire.

Exemple : Durban 

Date de la dernière escale 
au port

Entrez la date de la dernière escale au port. Sélectionnez la 
date de la dernière escale au port dans le calendrier.

Format : AAAAMMJJ					   
	 Exemple : 2012 07 23 

Observateur à bord Enregistrez s’il y a un observateur à bord du navire au 
moment de la demande d’entrée au port. Cochez la case si 
un observateur est présent à bord du navire.

AUTORISATION(S) DE PÊCHE PERTINENTE(S)
Identifiant Entrez en texte libre les chiffres ou les caractères 

alphanumériques du numéro d’identification de 
l’autorisation de pêche

Exemple : (Japon) Numéro ATF T1599  
(Seychelles) SC2011 14

Délivrée par Entrez le nom de l’autorité/l’organisme/le ministère 
concernés de l’État du pavillon ou de l’État côtier qui a délivré 
l’autorisation de pêche. Sélectionnez l’autorité dans la liste.

Exemple : AUS – Australian Fisheries  
Management Authority

Valide de Enregistrez la date de début de validité de l’autorisation de 
pêche. Sélectionnez la date dans le calendrier.

Valide jusqu’au Enregistrez la date d’expiration de l’autorisation de pêche. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.

Zone(s) de pêche Enregistrez le(s) zone(s) de pêche autorisée(s) comme 
indiqué sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez le(s) zone(s) 
dans la liste.

L’autorisation de pêche (ATF) permet au navire d’opérer 
dans des zones au-delà de la juridiction nationale et/ou en 
haute mer ; sélectionnez la/les zone(s) de pêche dans la liste. 
Exemple : Haute mer océan Indien

La Licence de pêche de l’État côtier permet au navire 
d’opérer dans les eaux d’un État côtier (ZEE/zone de pêche) ; 
sélectionnez le nom de la zone de pêche/du pays dans la liste. 
Exemple : Madagascar

Espèces Enregistrez les espèces de poisson autorisées à la capture 
comme indiqué sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez les 
espèces dans la liste.

Exemple : Thon et espèces apparentées
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Engin(s) Enregistrez le ou les engins avec lesquels le navire est 
autorisé à opérer, comme indiqué sur l’autorisation de pêche. 
Sélectionnez le (les) engin(s) dans la liste.

Exemple : Palangre dérivante
Pièce jointe Cliquez sur le bouton «  Choisir un fichier  » pour joindre 

l’autorisation de pêche, puis sélectionnez le fichier sur votre 
ordinateur.

Type Indiquez si vous fournissez des informations mentionnées 
sur l’ATF de l’État du pavillon ou sur un Licence de pêche d’un 
État côtier.

RAUTORISATION(S) DE TRANSBORDEMENT PERTINENTE(S)
Identifiant Entrez en texte libre les chiffres ou les caractères alphanumériques de 

l’autorisation de transbordement.

Exemple : (Japon) Numéro ATF TI599 (Seychelles) SC201114
Délivrée par Entrez le nom de l’autorité/l'organisme/le ministère concernés de 

l’État du pavillon ou de l’État côtier qui a délivré l’autorisation de 
transbordement Sélectionnez l’autorité dans la liste.

Exemple : AUS – Australian Fisheries Management Authority
Valide de Enregistrez la date de début de validité de l’autorisation de 

transbordement. Sélectionnez la date dans le calendrier.

Valide jusqu’au Enregistrez la date d’expiration de l’autorisation de transbordement. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.

Pièce jointe Cliquez sur le bouton « Choisir un fichier » pour joindre l’autorisation 
de transbordement, puis sélectionnez le fichier sur votre ordinateur.

INFORMATIONS SUR LE TRANSBORDEMENT
Date Enregistrez la date du transbordement. Sélectionnez la date dans le 

calendrier.

Format : JJ MM AAAA						    
Exemple : 21 10 2012

Port/Mer Enregistrez si le transbordement a eu lieu au port ou en mer. Cochez 
la case appropriée.

Lieu du 
transbordement

Enregistrez le lieu de l’opération de transbordement :

- Latitude/Longitude ou,

- Nom du port.

Format : Position – Latitude DD MM (N ou S)/ Longitude DDD MM (E ou 
O) ou nom du port.

Exemple : Position : 05 45 S/067 15 E Port Le Cap
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Nom du navire 
donneur/receveur

Enregistrez le nom du navire donneur/receveur.

Exemple : Futagami

État du pavillon Enregistrez l’État du pavillon du navire donneur/receveur. 
Sélectionnez un nom de pays dans la liste.

Exemple : Japan

Numéro 
d’identification

Enregistrez le numéro de l'ORGP ou le numéro IRCS, NRN ou OMI du 
navire donneur/receveur.

Si le navire n’est pas enregistré auprès de la CTOI mais d’une autre 
ORGP, enregistrez ce numéro. Si le navire n’est pas enregistré auprès 
d’une ORGP, enregistrez l’Indicatif international d’appel radio (IRCS) 
ou le Numéro d’immatriculation nationale (NRN) ou le numéro OMI.

Par exemple:	 IOTC No. : 001635

ICCAT No. : AT000JPN00091 

IRCS : JAAL

Espèces Enregistrez les espèces transbordées. Sélectionnez une espèce dans 
la liste.

Exemple : Thon jaune

Forme du produit Enregistrez l’état ou le stade de production des espèces transbordées 
par le navire donneur. Sélectionnez une forme de produit dans la liste.

Exemple : Avec tête, sans branchies et viscères, 
avec queue

Zone(s) de capture Enregistrez le ou les zone(s) géographiques où les captures ont été 
prises par le navire donneur. Sélectionnez le(s) zone(s) de capture 
dans la liste. Vous pouvez sélectionner plusieurs zones de capture 
dans la liste.

Exemple : Afrique du Sud ; Haute mer océan Indien

Quantité (kg) Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce transbordée 
du navire donneur au navire receveur.

	 Exemple : 1500

CAPTURES TOTALES À BORD ET CAPTURES À DÉCHARGER
Espèces Enregistrez les espèces. Sélectionnez une espèce dans la liste.

Exemple : Thon jaune

Forme du produit Enregistrez l’état ou le stade de production de l’espèce. Sélectionnez 
une forme de produit dans la liste.

Exemple : Avec tête, sans branchies ni viscères, avec queue
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Zone(s) de capture Enregistrez le ou les zone(s) géographiques où les captures ont été 
prises. Sélectionnez le(s) zone(s) de capture dans la liste. Vous pouvez 
sélectionner plusieurs zones de capture dans la liste.

Exemple : Madagascar ; Haute mer océan Indien

Quantité à bord Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce qui sera 
débarquée pendant l’escale au port. Il s’agit de la quantité destinée à 
être débarquée déclarée par le Patron du navire.

Exemple : 600

Quantités 
destinées à être 
débarquées

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce qui sera 
transbordée pendant l’escale au port (si pertinent). Il s’agit de la 
quantité à transborder déclarée par le Patron du navire.

Exemple : 600

Quantités 
destinées à être 
transbordées

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce qui sera 
transbordée pendant l’escale au port (si pertinent). Il s’agit de la 
quantité à transborder déclarée par le Patron du navire.

Exemple : 800

ÉTAPE 5
VALIDATION
Consigne Cochez la case, puis cliquez sur le bouton « Soumettre » pour 

envoyer votre Demande préalable d’entrée au port (AREP).
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